
CAMP HIVER - Classe sport                           
mercredi 01 au jeudi 02 février 2023

Madame, monsieur,
Dans le cadre de la classe sport, et afin de faire découvrir les sites et pratiques sportives locales 
hivernales, nous organisons un camp hiver du mercredi 01 au jeudi 02 février 2023, aux Plans d’Hotonnes 
et à La Praille, avec nuitée à H3S.

Réunion d’information : janvier - 18h30 - visioconférence

Au programme (pouvant évoluer selon enneigement!) :
- mercredi 01 février : ski alpin l’après-midi - Plans d’Hotonnes
- repas et nuit à H3S (Hauteville)
- jeudi 02 février : randonnée expérience survie, encadrée par Bruno Hugon (AMM) /                                

ski nordique - technique skating - La Praille

A prévoir : 
- Affaires de sport :
ski alpin : pantalon chaud et imperméable, veste chaude et imperméable, 
moufles, lunettes de soleil/masque, sous-couche chaude et respirante si 
possible, chaussettes de ski (longues et chaudes)
Prévoir du chaud et imperméable pour l’alpin, et moins chaud pour le ski 
nordique où l’on transpire bien plus (attention au vent…)
Ski nordique : pantalon de randonnée ou legging de course à pied chaud, veste 
coupe vent chaude, sous-couche chaude et respirante, chaussettes de ski, 
gants, bonnet, lunettes de soleil
- affaires de toilette, pyjama, etc…

Départ : mercredi 01 février - 12h30 (repas pris au lycée)           
Retour : jeudi 02 février - 17h30                      

    TARIF : 30€ (chèque à l’ordre de l’AS du lycée du Bugey)
Projet financé par « Impact 2024 », l’AS étant lauréate de l’appel à projet              

                                                                                       
Autorisation, valant inscription, à rendre le lundi 23 janvier au plus tard 

Je soussigné(e)……………………………………………………

responsable légal de l’élève………………………………………….de la classe de……………………

autorise celui-ci à participer au camp hiver de la classe sport 

du mercredi 01 au jeudi 02 février, 
aux Plans d’Hotonnes / La Praille - Nuitées à H3S.

Les accompagnateurs pourront prendre toutes les mesures médicales urgentes, y compris l’hospitalisation 
pour intervention chirurgicale en cas de nécessité indiquée par un médecin.

Le règlement intérieur s’applique lors de la sortie pédagogique.

Fait à…………………….., le……………………….

Signature de l’élève,                                   Signature du responsable légal,


